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Dispense d'épreuve écrite au CRPE pour la rentrée 2026
Question écrite n° 12079

Texte de la question

Mme Marianne Maximi attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en place d'une
procédure de dispense d'épreuve écrite pour les étudiants de la nouvelle licence professorat des écoles qui doit
ouvrir en septembre 2026 et des conséquences pour l'égalité d'accès au concours et au statut de professeur
des écoles. Dans les documents de présentation de la réforme publiés par le ministère, il est prévu que les
étudiants ayant validé, sans compensation, l'ensemble des crédits ECTS des trois années de LPE puissent être
dispensés des épreuves écrites du concours. Cette nouvelle modalité suscite de nombreuses interrogations
quant à ses effets sur l'égalité d'accès au concours et sur l'organisation des formations universitaires. Cette
procédure provoque de nombreuses interrogations quant aux conséquences qu'elle pourrait avoir sur la situation
actuelle de la profession. Tout d'abord, l'iniquité des candidats face au concours, avec actuellement de prévu,
selon les documents du ministère, de 5 652 places en LPE en 2026. Vis-à-vis des 18 000 candidats en 2025, il
s'agit donc de limiter l'accès au concours au deux tiers des candidats, qui ne pourront bénéficier de cette
procédure. Un tel dispositif risque ainsi de créer une sélection précoce, dès l'entrée en licence via Parcoursup,
fondée sur les résultats obtenus au lycée et non sur une évaluation nationale équivalente pour tous. Cette
évolution interroge la conformité de la réforme avec le principe constitutionnel d'égal accès aux emplois publics.
D'autre part, la création d'une voie unique et privilégiée d'accès au concours pourrait fragiliser les autres
parcours universitaires historiquement adossés à la préparation au professorat des écoles, notamment ceux
relevant des sciences de l'éducation, sans que les universités disposent, à ce stade, de garanties ou de moyens
supplémentaires pour adapter leur offre de formation. Enfin, la nationalisation du concours conjuguée à la
dispense d'épreuves écrites soulève d'importantes questions territoriales. Les étudiants de LPE bénéficiant de
cette dispense pourront se présenter au CRPE dans n'importe quelle académie, ce qui risque d'accentuer les
déséquilibres entre territoires déficitaires et attractifs. Pour les universités et les INSPÉ, cette nouvelle
organisation pourrait compliquer le maintien d'une offre de formation dans les sites délocalisés. À titre
d'exemple, dans l'académie de Clermont-Ferrand, la capacité d'accueil envisagée de 80 places en LPE à la
rentrée 2026 ne permettrait plus de garantir une offre de formation dans l'ensemble des sites hors Clermont-
Ferrand. Au regard de ces éléments, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre
pour garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats au concours de professeur des écoles ;
accompagner les universités et les INSPÉ afin de préserver la diversité et l'équilibre des formations existantes et
éviter un accroissement des inégalités territoriales.
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